
L’employeur peut-il différer l’application de l’index ?

Réponse courte

L’employeur ne peut pas différer l’application de l’index au Luxembourg. L’indexation des salaires est une obligation

légale immédiate qui s’impose à tous les employeurs du secteur privé dès la date fixée par règlement grand-ducal,

sans possibilité de report, d’échelonnement ou de dérogation, sauf disposition expresse prévue par la loi.

Aucune convention collective, accord d’entreprise ou accord individuel ne peut prévoir de différé, même avec l’accord

des salariés ou de leurs représentants. Tout retard expose l’employeur à des rappels de salaire, des intérêts de

retard et des sanctions administratives.

Définition

L’indexation automatique des salaires au Luxembourg est un mécanisme légal qui ajuste les salaires à l’évolution

du coût de la vie, sur la base de l’indice des prix à la consommation publié par le Statec. Ce système vise à

préserver le pouvoir d’achat des salariés en adaptant automatiquement les rémunérations lors du franchissement

d’un seuil d’index. La date d’entrée en vigueur de chaque adaptation est fixée par règlement grand-ducal et

concerne tous les salaires, traitements et pensions du secteur privé.

Conditions d’exercice

L’application de l’indexation des salaires constitue une obligation légale immédiate pour tous les employeurs du

secteur privé, indépendamment de leur taille, secteur ou statut juridique. Aucun article du Code du travail

luxembourgeois en vigueur en 2025 n’autorise l’employeur à différer, reporter ou échelonner l’application de l’index,

sauf disposition expresse prévue par une loi ou un règlement grand-ducal spécifique.

Les conventions collectives, accords d’entreprise ou accords individuels ne peuvent pas prévoir de dérogation à

l’application immédiate de l’index, sauf si une loi expresse l’y autorise. L’égalité de traitement entre salariés doit être

strictement respectée lors de l’application de l’index.

Modalités pratiques

Dès la publication officielle du franchissement d’un seuil d’index par le Statec et la fixation de la date d’entrée en

vigueur par règlement grand-ducal, l’employeur doit adapter les salaires bruts de tous les salariés concernés à partir

de la paie suivant cette date. L’ajustement porte sur la rémunération de base ainsi que sur tous les éléments de

salaire liés à l’index.
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Le non-respect de cette obligation expose l’employeur à des sanctions administratives et à des actions en paiement

de rappel de salaire devant les juridictions du travail. L’employeur doit informer les salariés de la modification de leur

salaire et conserver la preuve de l’ajustement effectué à la date requise, assurant ainsi la traçabilité des modifications

salariales.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs d’anticiper les adaptations nécessaires dans leur système de paie afin d’assurer

la conformité immédiate dès l’entrée en vigueur du nouvel index. Toute tentative de différer l’application, même avec

l’accord des salariés ou des représentants du personnel, est nulle et sans effet.

En cas de difficulté financière, l’employeur ne peut invoquer ce motif pour différer l’application de l’index, mais peut

solliciter, le cas échéant, des mesures d’aide ou d’accompagnement auprès des autorités compétentes. Il est

conseillé de documenter toutes les démarches et communications relatives à l’indexation pour garantir la traçabilité et

la conformité.

Cadre juridique

Article L.223-1 du Code du travail

Articles L.241-1 et L.414-3 du Code du travail (égalité de traitement et interdiction de dérogation

défavorable)

Articles L.121-6 et L.121-7 du Code du travail (obligation d’information et de traçabilité)

Loi modifiée du 22 juin 1963 fixant la procédure d’indexation automatique des salaires, traitements et pensions

Règlements grand-ducaux fixant les dates d’entrée en vigueur de chaque tranche indiciaire

Jurisprudence constante des juridictions du travail relative à l’application immédiate de l’index

Tout retard ou différé dans l’application de l’index expose l’employeur à des rappels de salaire, des intérêts de retard et, le cas

échéant, à des sanctions administratives. Il est impératif de procéder à l’ajustement des salaires à la date fixée par le règlement

grand-ducal, sans exception ni arrangement dérogatoire. L’égalité de traitement et la traçabilité des modifications salariales doivent

être strictement respectées.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_223-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7

